
 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU 19 mars 2024 
 

I – Approbation des comptes de gestions et du Compte Administratif 2023 du Budget 

Commune : 

Sous la présidence de Monsieur Claude VILLAIN, 1er Adjoint de la commune de Martiel, les membres du Conseil 

Municipal délibèrent sur le compte administratif 2023 du budget principal de la commune de Martiel, dressé 

par Monsieur Guy Marty, Maire de Martiel. 

Après s’être fait présenter le compte administratif : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DETAIL DE DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 



 

DETAIL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 



 

INVESTISSEMENTS 2023 



 



 

Le Conseil Municipal de Martiel : 

1. Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif,  
2. Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 

nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan de sortie, aux 
débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 
4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés dans les pièces annexes, 

 

Vote    favorable à l’unanimité 

II – Affectation du résultat de l’exercice 2023 Budget Commune : 

 

Le 19 mars 2024, réunis sous la Présidence de Guy Marty, Maire, 

Considérant les opérations régulières, statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2023, 

Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 
Résultat de fonctionnement 
A. Résultat de l’exercice précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)  
B. Résultats antérieurs reportés  

ligne 002 du compte administratif précédé du signe + (excédent) 
ou – (déficit) 

C. Résultat à affecter 
= A. + B. (hors restes à réaliser) 
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

 
 

+    231 071.04 
 

+    300 695.47 
 

+    531 766.51 

Solde d’exécution de la section d’investissement 
D. Solde d’exécution cumulé d’investissement (précédé de + ou -) 
D 001 (si déficit) 
R 001 (si excédent) 
E. Solde des restes à réaliser d’investissement (précédé du signe + ou -) 
Besoin de financement 
Excédent de financement  

 
+        162 053.21 

 
 

- 622 123.00 

Besoin de financement F. = D. + E. 460 069.79 

AFFECTATION = C. = G. + H. 531 766.51 

1) Affectation en réserves R1068 en investissement 
G. = au minimum couverture du besoin de financement F 

460 069.79 



2) H. Report en fonctionnement R 002 71 696.72 

DEFICIT REPORTE D 002  

Le Conseil Municipal délibère et valide à l’unanimité l’affection des résultats de l’exercice 2023.  
 

III – Approbation du compte administratif 2023 du budget annexe Assainissement M49 : 

Sous la présidence de Monsieur Claude VILLAIN, 1er Adjoint de la commune de Martiel, les membres du Conseil 

Municipal délibèrent sur le compte administratif 2023 du budget annexe assainissement M 49 de la commune 

de Martiel, dressé par Monsieur Guy Marty, Maire de Martiel : 

• DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2023 BUDGET ASSAINISSEMENT : 36 588,54 € 

- Entretien et réparation des réseaux, 

- Emprunt + dotation aux amortissements, 

À noter que l’emprunt réalisé auprès d’Adour Garonne se termine avec un dernier paiement cette année (2 

492.00 € par an). Il ne restera que les 17 212.12 € d’emprunts qui se terminent en 2032. 

• RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2023 BUDGET ASSAINISSEMENT : 34 031,61€ 

- Par rapport à 2022 : participation pour le raccordement d’une maison à Elbes : 3000 € 

- Redevance assainissement : 19 404.60 € 

- Redevance Adour Garonne : 3 108.00 € 

- Reprises sur subvention (amortissement oublié sur la station d’épuration de Martiel) : 8 570.46 € 

- Amortissements 

• DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE 2023 BUDGET ASSAINISSEMENT : 20 903,37€ 

- Emprunt + amortissements 

• RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE 2023 BUDGET ASSAINISSEMENT : 24 663€  

- Amortissement, (dont amortissements oubliés sur la station d’épuration de Martiel), 

REPORTS DE L’EXERCICE 2022 :  +34 053,06€ en fonctionnement et +42 939,90€ en investissement 

Soit un résultat cumulé de +57 491,91€ en dépenses et + 135 687,76€ en recettes 

Le Conseil Municipal de Martiel à l’unanimité : 

1. Donne acte de la présentation faite du compte administratif, 
2. Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 

nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan de sortie, aux 
débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 
4. Vote et arrête les résultats définitifs  

 

IV – Affectation du résultat de l’exercice 2023 Budget annexe assainissement M49 : 
 

Le 19 mars 2024, 

Réunis sous la Présidence de Guy Marty, Maire, considérant les opérations régulières, 

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2023, 

Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 



Résultat de fonctionnement 
A. Résultat de l’exercice précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)  
B. Résultats antérieurs reportés  

ligne 002 du compte administratif précédé du signe + (excédent) 
ou – (déficit) 

C. Résultat à affecter 
= A. + B. (hors restes à réaliser) 
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

 
 

+  231 071.04 
 

+  300 695.47 
 

+  531 766.51 

Solde d’exécution de la section d’investissement 
D. Solde d’exécution cumulé d’investissement (précédé de + ou -) 
D 001 (si déficit) 
R 001 (si excédent) 
E. Solde des restes à réaliser d’investissement (précédé du signe + ou -) 
Besoin de financement 
Excédent de financement  

 
+        162 053.21 

 
 

- 622 123.00 

Besoin de financement F. = D. + E. 460 069.79 

AFFECTATION = C. = G. + H. 531 766.51 

3) Affectation en réserves R1068 en investissement 
G. = au minimum couverture du besoin de financement F 

460 069.79 

4) H. Report en fonctionnement R 002 71 696.72 

DEFICIT REPORTE D 002  

Le Conseil Municipal délibère et valide à l’unanimité l’affection des résultats de l’exercice 2023.  
 

V – Approbation du compte administratif 2023 du budget annexe Ilot Paul Faure : 

Sous la présidence de Monsieur Claude VILLAIN, 1er Adjoint de la commune de Martiel, les membres du Conseil 

Municipal délibèrent sur le compte administratif 2023 du budget annexe ilot Paul Faure de la commune de 

Martiel, dressé par Monsieur Guy Marty, Maire de Martiel. 

Après s’être fait présenter le budget annexe Paul Faure et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 

Le Conseil Municipal de Martiel : 

1. Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : voir 
pièces annexes, 

2. Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan de sortie, aux 
débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 
4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés dans les pièces annexes ; 

 

Vote pour à l’unanimité 

VI – Affectation du résultat de l’exercice 2023 Budget annexe ilot Paul Faure : 
 

Réunis sous la Présidence de Guy Marty, Maire, 

Considérant les opérations régulières, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation 2023, 

Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 
Solde d’exécution de la section d’investissement 
 
E. Solde d’exécution cumulé d’investissement (précédé du signe + ou -) 
 

 
 

113 242.98 
 
 

Le Conseil Municipal délibère et valide à l’unanimité l’affection des résultats de l’exercice 2023.  

 



VII – RECRUTEMENT D’AGENTS CONTRACTUELS DE REMPLACEMENT 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L332-13-1° (REMPLACEMENT AUTORISE POUR TEMPS PARTIEL) OU 2° 
(REMPLACEMENT AUTORISE POUR DETACHEMENT COURTE DUREE ET DISPONIBILITE DE COURTE DUREE 
D’OFFICE, DE DROIT, D’UN CONGES) DU CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.332-13-1° et L.332-13-2° ; 
 
Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires territoriaux 
ou d’agents contractuels indisponibles le conseil municipal autorise, après en avoir délibéré, Monsieur le Maire 
à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par L.332-13-1° et L.332-13-2° du code général de 
la fonction publique  
 

VIII – Vote du taux de la taxe foncière bâti et de la taxe foncière non bâti : 

Monsieur le Maire indique qu’il convient de voter le taux de la taxe foncière bâti et de la taxe foncière non bâti. 

Ainsi M. le Maire propose le maintien des taux suivants : 

- Taxe foncière bâti : 35.69 % 

- Taxe foncière non bâti : 73.49 % 

 

Le Conseil Municipal délibère et approuve ces taux,  

 
IX – Avenant convention constitutive groupement de commandes fourniture de combustibles 
granulés bois : 
 
LE MAIRE EXPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL :  
Conformément aux dispositions de l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015, modifiées par 
l’article L.2113.6 du Code de la commande publique, les acheteurs publics ont la possibilité d’avoir recours à 
des groupements de commandes. Ces groupements ont vocation à rationaliser les achats en permettant des 
économies d’échelle et gagner en efficacité en mutualisant les procédures de passation des contrats 
 

Dans ce cadre, il a été constitué en 2018 un groupement de commandes permanent dédié à l’achat de 
combustibles granulés bois pour chaufferie biomasse par le biais d’une convention constitutive. 
 

Les modalités précises d’organisation et de fonctionnement du groupement sont formalisées dans la convention 
constitutive. 
 

La convention modifiée par l’avenant n°1 identifiait la commune de La Salvetat Belmontet comme le 
coordonnateur de ce groupement 
La commune de La Salvetat Belmontet ne souhaite plus assurer ce rôle de coordonnateur. 
 

Conformément à l’article 09 « Modification de la convention constitutive » de la convention, toute modification 
devra faire l’objet d’un avenant, par délibérations des membres. 
 

Le présent avenant a pour objet de modifier le coordonnateur du groupement en remplaçant la commune de 
La Salvetat Belmontet par la commune de Verlhac-Tescou. 
 

Le conseil municipal décide d’accepter que la commune de Verlhac-Tescou soit désignée comme coordonnateur 
du groupement  

 

X – Convention de mission avec Aveyron Ingénierie pour le contrôle des stations d’épuration : 
 



Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 18/12/2015 la commune avait décidé d’adhérer à l’agence 
Aveyron Ingénierie. Aveyron Ingénierie a confié à l’Agence la mission suivante : diagnostic et suivi du/des 
système(s) d’assainissement collectif des stations d’épuration de Martiel et d’Elbes. 
 

Il convient désormais de signer une nouvelle convention pour cette même prestation, qui sera assurée par 
Aveyron Ingénierie jusqu’au 31 décembre 2027. 
 
Le Conseil Municipal délibère, valide cette proposition et donne tout pouvoir au Maire pour signer les pièces 
afférentes à cette décision. 

 
 

 

 

 
 

 


